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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 10 al. 1 de la
loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Selon l'art. 10 al. 2 LaLEtr, la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui
suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 8 avril 2025 et statuant ce jour, elle respecte ce
délai. À teneur dudit art. 10 LaLEtr, elle est compétente pour apprécier l’opportunité des
décisions portées devant elle en cette matière (al. 2 2 e phr.) ; elle peut confirmer, réformer
ou annuler la décision attaquée.

E. 3
Le recourant se plaint en premier lieu d'une constatation incomplète et inexacte des faits.

E. 3.1
La procédure administrative est régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle le juge
établit les faits d'office (art. 19 LPA, qui parle à tort de maxime d’office). Ce principe n'est
pas absolu, sa portée étant restreinte par le devoir des parties de collaborer à la constatation
des faits (art. 22 LPA). Celui-ci comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter,
dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par
la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l'absence de preuves (ATF 128 II 139 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral
1C_454/2017 du 16 mai 2018 consid. 1.4 ; ATA/214/2025 du 4 mars 2025). En procédure
administrative genevoise, l’autorité réunit les renseignements et procède aux enquêtes
nécessaires pour fonder sa décision ; elle apprécie les moyens de preuve des parties (art. 20
al. 1 LPA) ; elle recourt s’il y a lieu notamment aux témoignages et renseignements de tiers
(art. 20 al. 2 let. c LPA) ou à l’expertise (art. 20 al. 2 let. e LPA).

E. 3.2
Selon le principe de la libre appréciation des preuves, qui s’applique en procédure
administrative, le juge apprécie librement les preuves, sans être lié par des règles formelles,
en procédant à une appréciation complète et rigoureuse des pièces. Dès lors, le juge doit
examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu’en soit la provenance,
puis décider si le dossier à disposition permet de porter un jugement valable sur le droit
litigieux ( ATA/722/2012 du 30 octobre 2012 consid. 3a et les arrêts cités).

E. 3.3



Selon l'art. 9 al. 4 LaLEtr, le TAPI est tenu de statuer dans les huit jours ouvrables qui
suivent sa saisine sur les requêtes de prolongation de détention de l'OCPM. Le cas échéant,
il ordonne la mise en liberté de l'étranger.

E. 3.4
En l'occurrence, le TAPI a été saisi par l'OCPM le 17 mars 2025 ; il disposait donc d'un
délai expirant le 25 mars 2025, soit le lendemain de l'audience, pour rendre sa décision.
Dans la mesure où ce court laps de temps ne lui permettait à l'évidence pas de procéder à
une administration approfondie des preuves, c'est à juste titre qu'il s'est fondé sur les
éléments de preuve immédiatement disponibles, soit essentiellement les pièces figurant au
dossier ainsi que les renseignements obtenus après l'audience de la BSA, pour établir les
faits pertinents. Il n'apparaît pas, pour le surplus, que l'administration d'autres preuves se
serait avérée nécessaire quand bien même le temps à disposition aurait été suffisant.
Les démarches entreprises par les collaborateurs de la BSA, de même que les constatations
auxquelles ont procédé les collaborateurs de Curabilis, résultent en effet de manière
suffisamment probante des échanges de courriels et pièces versés à la procédure. Le
recourant lui-même a eu l'occasion de présenter sa version des faits dans ses écritures de
recours et de réplique et n'explicite pas quels éléments nouveaux son audition serait
susceptible de fournir s'agissant de son refus d'être transporté à l'audience. Les éléments de
fait ne ressortant pas du dossier – p. ex. le degré d'information du recourant sur les
modalités du transport prévu ou les caractéristiques exactes du véhicule au moyen duquel il
devait être transporté – ne sont pour leur part, comme on le verra ci-dessous, pas pertinents.
Il ne peut donc être reproché au TAPI d'avoir établi les faits de manière incomplète.

E. 3.5
Se fondant sur les éléments de preuve figurant au dossier, le TAPI a retenu en fait que, se
prévalant du certificat médical du Dr C______ faisant état d'une indication médicale à
l'utilisation d'un fauteuil roulant, le recourant a refusé d'être transporté dans les locaux du
Pouvoir judiciaire pour y participer à l'audience du 24 mars 2025, alors même qu'un
transport adapté à son état médical avait été prévu. Le refus de transport exprimé par le
recourant, dûment documenté, n'est ni contesté ni contestable. Il n'est pas non plus contesté
qu'il connaissait le but de ce transfert, soit sa participation à l'audience du 24 mars 2025 à
11h00, consacrée à l'examen de la requête de prolongation de la détention administrative
formée par l'OCPM. Le caractère adapté à l'état médical du recourant du transport prévu
ressort pour sa part des pièces du dossier. Il en résulte en effet que la Dre D______,
médecin interne responsable de l'intéressé et, à ce titre, au fait des limitations fonctionnelles
liées à son état médical, a confirmé au personnel de Curabilis l'absence de prescription
médicale pour son transport, lequel pouvait ainsi se dérouler, notamment, dans un fourgon
cellulaire « normal ». Cette appréciation médicale correspond au demeurant à l'expérience
générale de la vie relative au transport par véhicule de personnes devant se déplacer en
fauteuil roulant, selon laquelle ces personnes peuvent être amenées par ce mode de
locomotion à proximité immédiate d'un véhicule offrant des places assises suffisamment
spacieuses, à l'intérieur duquel elles peuvent prendre place pendant le transfert, avant d'être
réinstallées sur leur fauteuil roulant à destination. Les échanges de courriels produits
permettent à cet égard de retenir que le chargé de planification de la BSA, après s'être
assuré plusieurs jours avant l'audience que l'état de santé du recourant ne requérait pas
l'usage d'un véhicule spécifique, avait finalement décidé, « à des fins pratiques », d'affecter
au transport un « petit véhicule de type voiture », vraisemblablement plus confortable qu'un



fourgon cellulaire. À en juger par les références du véhicule effectivement engagé le 24
mars 2025 (VHC______ BMW), celui-ci était d'une marque réputée pour offrir à ses
occupants un certain confort. Le recourant pour sa part n'explique nullement en quoi,
concrètement, le moyen de transport engagé par la BSA n'aurait pas été adapté à son état de
santé ou n'aurait pas respecté la prescription médicale du Dr C______. Il n'explique pas
davantage en quoi, contrairement aux indications données par la Dre D______, son état de
santé aurait rendu nécessaire un transport médicalisé alors même que, le jour de l'audience,
il semble avoir exigé d'être transporté en ambulance. Il ne soutient plus dans ses écritures en
réplique avoir « vu » le véhicule dans lequel il devait être transporté et constaté qu'il
s'agissait d'un fourgon cellulaire, cette allégation étant au demeurant contredite par les
pièces du dossier (étant en outre rappelé qu'un tel véhicule ne pouvait être considéré comme
inadapté). Le recourant ne saurait par ailleurs justifier a posteriori son refus en alléguant que
le personnel de la BSA n'aurait pas pu ou pas voulu emmener son fauteuil roulant, avec
pour conséquence que, nonobstant l'indication médicale à l'usage de cet appareil, il aurait
été contraint de se déplacer à pieds à sa destination. Il ne s'agit en effet là que d'une pure
conjecture, qui plus est dénuée de vraisemblance : il est en effet notoire que de nombreux
modèles de chaises roulantes sont pliables, et peuvent donc être transportés sans difficulté
dans un coffre de voiture, et rien ne permet en tout état de considérer que la BSA ne
disposerait pas de chaises roulantes dans les locaux du Pouvoir judiciaire. C'est enfin à tort
que le recourant se plaint de ne pas avoir été informé à l'avance des dispositions prises pour
son transport, aucune disposition légale ou règlementaire ne prévoyant une telle
information, laquelle pourrait au contraire se révéler inadéquate sous un angle médical ou
sécuritaire. Le TAPI a donc correctement apprécié les preuves figurant au dossier pour
retenir que le recourant avait refusé, le 24 mars 2025, d'être transporté depuis son lieu de
détention pour assister à l'audience prévue le même jour à 11h00, ce alors que son transport,
dans des conditions permettant de préserver son état de santé, avait été organisé.

E. 4
Le recourant se plaint en second lieu d'une violation de son droit d'être entendu, faute pour
lui d'avoir pu s'exprimer lors de l'audience du 24 mars 2025.

E. 4.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend le droit pour les parties de faire
valoir leur point de vue avant qu’une décision ne soit prise, de fournir des preuves quant
aux faits de nature à influer sur la décision, d’avoir accès au dossier, de participer à
l’administration des preuves, d’en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos
(ATF 142 II 218 consid. 2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_157/2018 du 28 mai 2018
consid. 3.1 et les références citées).

E. 4.2
L'art. 80 al. 2 1 ère phr. LEI prévoit que le contrôle de la légalité et de l'adéquation de la
détention, au sens des art. 75 à 79 LEI, s'effectue au terme d'une procédure orale. Bien que
cette injonction ne concerne à rigueur de texte que l'ordre de mise en détention, elle
s'applique également aux procédures subséquentes portant sur les requêtes de prolongation
de la détention soumises par l'autorité chargée de l'exécution du renvoi (ATF 121 II 110
consid. 1). Le but de la procédure orale consiste à garantir le droit d'être entendu de la
personne concernée, confrontée à une atteinte grave à sa liberté personnelle. Elle ne doit



toutefois pas se limiter à une simple audition de l'étranger mais doit comprendre un débat
contradictoire entre, d'une part, un représentant de l'autorité compétente qui soit à même de
renseigner de façon complète le juge en cours d'audience et, d'autre part, l'étranger, le cas
échéant assisté de son conseil. Les débats doivent ainsi permettre au juge de la détention de
se faire une impression personnelle de l'étranger, de sa situation et de sa crédibilité (ATF
139 I 206 consid. 3.4.2 ; 122 II 154 consid. 2b ; Gregor CHATTON et Laurent MERZ,
Code annoté de droit des migrations, tome II, 2017, n. 28 ad art. 80 LEtr ; Beat JUCKER, in
Ausländer- und Integrationsgesetz (AIG), 2024, n. 9 et 10 ad art. 80 AIG). Le principe de
l'oralité des débats constitue une garantie procédurale cruciale, à laquelle l'étranger ne peut
en principe renoncer et dont la violation devrait, sous réserve d'un intérêt public
prépondérant, entraîner sa libération (ATF 122 II 154 consid. 2 et 3 ; CHATTON/MERZ,
op. cit., n. 30 ad art. 80 LEtr). La loi prévoit toutefois des exceptions, par exemple lorsque
la détention a été ordonnée en application de l'art. 77 LEI. Par ailleurs, et même en l'absence
d'un cas permettant de déroger au principe de l'oralité, il n'apparaît ni utile ni proportionné
pour le juge de la détention de contraindre par la force un étranger refusant de se présenter à
une audience ou de s'y faire conduire à y assister contre son gré. Dans une telle hypothèse, il
pourra y être représenté par son conseil (JUCKER, op. cit., n. 11 ad art. 80 LEI ;
CHATTON/MERZ, op. cit., n. 30 ad art. 80 LEtr).

E. 4.3
Le principe d'oralité de la procédure de vérification des conditions de la détention
administrative résulte également de l'art. 9 al. 5 LaLEtr.

E. 4.4
Dans le cas d'espèce, il est établi que le recourant a refusé d'être conduit à l'audience fixée
par le TAPI en application des art. 80 al. 2 LEI et 9 al. 5 LaLEtr. Il est également établi que
ce refus ne se fondait sur aucun motif légitime, toutes les dispositions utiles à un
acheminement du recourant de son lieu de détention à la salle d'audience respectueux de son
état de santé et de ses limitations fonctionnelles ayant été prises. Il ne peut dans ces
conditions être reproché au TAPI de ne pas avoir fait amener le recourant par la force, un tel
usage de la contrainte apparaissant manifestement disproportionné au regard de l'atteinte à
sa liberté personnelle qui en serait résulté, ainsi que des risques d'aggravation de son état de
santé liés. Le recourant ne lui reproche du reste pas d'avoir renoncé à une telle démarche. Il
ne pouvait non plus être attendu du TAPI, compte tenu du caractère infondé du refus d'être
transporté du recourant et des contraintes organisationnelles liées à la charge de travail des
juridictions administratives, qu'il fixe une nouvelle audience ou se déplace à Curabilis avant
l'échéance, le lendemain, du délai de l'art. 9 al. 4 LaLEtr. C'est ainsi à juste titre que le TAPI
a tenu l'audience dûment fixée le 24 mars 2025 en l'absence du recourant, lequel y était
toutefois représenté par son conseil, lequel a eu la possibilité d'intervenir pour sa défense et
de plaider. Le grief de violation du droit d'être entendu sous l'angle de l'oralité des débats
est en conséquence mal fondé.

E. 5
Le recourant ne soulève pour le surplus aucun grief relatif au raisonnement ayant conduit le
TAPI à retenir que les conditions d'une prolongation de la détention administrative étaient
réalisées, que l'autorité chargée de l'exécution du renvoi avait agi avec célérité et diligence,
que l'exécution du renvoi était exigible et que le principe de la proportionnalité demeurait
respecté. Il ne critique pas non plus la durée de la prolongation ordonnée. Cette motivation



étant conforme à la loi et à la jurisprudence, il peut y être renvoyé. Le recours devra en
conséquence être rejeté.

E. 6
La procédure étant gratuite (art. 12 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03), aucun
émolument de procédure ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA). Vu l’issue du litige, aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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